	Date de convocation

Date d’affichage

Objet : Admission de la commune de
Carbonne au sein du Comité Syndical du S.I.E.A.N.A.T.

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
ADMISSION DE LA COMMUNE DE CARBONNE AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU S.I.E.A.N.A.T. (SYNDICAT MIXTE POUR L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DANS LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE – GARONNE.
Au cours de sa séance du 1er décembre, le comité syndical du S.I.E.A.N.A.T. s’est prononcé favorablement sur l’admission de la commune de CARBONE.

Conformément au nouvel article L 5211.18 du Code Général des Collectivités territoriales issu des dispositions de la loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur cette nouvelle adhésion 

Cette demande d’adhésion s’inscrit dans une perspective de mise en œuvre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage puisque le secteur géographique concerné par l’application du schéma est totalement inclus dans le périmètre du S.I.E.A.N.A.T.

Dans un souci de cohérence territorial, il est proposé au Conseil municipal de donner son accord à l’adhésion de la commune de CARBONE au S.I.E.A.N.A.T. en vue de la décision d’admission définitive par Monsieur le Préfet
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire


